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Questions et iRéponscs

i° Question : CVw.v y»/ «e peuvent pas avoir de crucifix indulgtn- 
cié, et qui ne peuvent pas se rendre à l'église au jour assigné, pour 
cause d'éloignement, peuvent-ils gagner les indulgences du Chemin de 
la Croix en récitant avec confiance les 20 Pater, Ave et Gloria sur leur 
chapelet ? Une zélatrice.

Réponse : Non, ils ne peuvent pas dans ce cas gagner les indul­
gences : il faut absolument le crucifix indulgencié. Mais remarquez 
bien que d’ordinaire le crucifix de bien des chapelets est assez grand 
pour qu’on puisse y faire appliquer les indulgences du Chemin de la 
Croix ; puis, on n’est pas tellement obligé à faire le Chemin de la 
Croix au jour choisi qu’on ne puisse pas le remettre d’un jour ou de 
deux, en cas de nécessité, et se rattraper ensuite ; enfin, quand on 
récite les Pater avec d’autres, il n’est pas nécessaire que chacun ait 
et tienne un crucifix bénit à la main ; il suffit qu’un seul tienne son 
crucifix et dise les prières avec les autres pour que tous gagnent les 
indulgences (1).

2" Question : On me dit que les tertiaires peuvent, par un privi­
lège tout récent, diviser l'Office en deux, il et avec l'intention de gagner 
les indulgences accordées à la récitation des 6 Pater, Ave et Gloria du 
scapulaire bleu ou de la Station du Saint Sacrement. — Peut-on, en 
agissant ainsi, et satisfaire <1 l'obligation de la récitation de l'Office et 
gagner, en même temps, les indulgences susdites ? — Une tertiaire.

Réponse : C’est pour la première fois que nous entendons parler 
de ce privilège tout récent ; impossible de découvrir s’il a jamais 
existé.

Jusqu’à présent nous ne connaissons que le texte de la Règle du 
T. -O. qui ne confond nullement avec la Station du S. Sacrement, 
dont la récitation est facultative et laissée au gré d’un chacun, l’Of 
fice régulier des tertiaires, dont la récitation est obligatoire sous 
peine d’une pénitence à imposer par le P. Visiteur.

En effet, le texte de la Règle parle de ces deux formes de prière à 
deux endroits bien distincts, ce qui ne permet pas de supposer que

(1) Cfr. notre Revue, mars 1906, p. 88, 3*.


